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(54) SERRURE DE PORTE

(57) La serrure comporte un dispositif de détection
d’une tentative d’effraction comportant :
- une unité (150) de mesure de la rotation d’une pastille
anti-perçage située devant l’entrée d’un canal de clé, et
- un module (92) de détection d’une tentative d’effraction
configuré pour :
- acquérir les mesures de l’unité (150) de mesure et en
déduire la vitesse de rotation de la pastille anti-perçage,

- comparer la vitesse de rotation de la pastille anti-per-
çage à une seuil maximal prédéterminé, et
- déclencher automatiquement le signalement d’une ten-
tative d’effraction dès que la vitesse de rotation mesurée
dépasse ce seuil maximal prédéterminé et, dans le cas
contraire, ne pas déclencher ce signalement d’une ten-
tative d’effraction.
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Description

[0001] L’invention concerne une serrure de porte ainsi
qu’un procédé de détection d’une tentative d’effraction à
l’aide de cette serrure.
[0002] Une serrure de porte est connue de la demande
DE3913204A1. Cette serrure comporte une pastille anti-
perçage présente devant l’entrée du canal de clé du rotor
du cylindre de serrure. Ainsi, cette serrure est robuste
vis-à-vis des tentatives d’effraction par perçage du rotor
du cylindre. De plus, cette serrure est avantageuse en
ce qu’elle comporte un dispositif de détection d’une ten-
tative d’effraction apte à détecter une tentative d’effrac-
tion par perçage du rotor du cylindre. Pour cela, le dis-
positif de détection d’effraction comporte des pistes con-
ductrices qui sont endommagées lors du perçage du ro-
tor. C’est l’endommagement de ces pistes conductrices
qui déclenche le signalement d’une tentative d’effraction.
Un tel dispositif de détection d’effraction est fiable dans
le sens où il y a très peu de faux positif.
[0003] Toutefois, la tentative d’effraction est détectée
tardivement, c’est-à-dire à un instant où le cylindre est
déjà sérieusement endommagé.
[0004] L’invention vise à remédier à cet inconvénient
en proposant une serrure équipée d’un dispositif de dé-
tection de tentative d’effraction qui présente les mêmes
avantages tout en permettant une détection plus rapide
d’une tentative d’effraction par perçage du rotor du cy-
lindre.
[0005] L’invention est exposée dans le jeu de reven-
dications joint.
[0006] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :

- la figure 1 est une illustration schématique d’un sys-
tème de contrôle d’accès,

- la figure 2 est une illustration schématique de diffé-
rents composants d’un bandeau de porte du systè-
me de la figure 1,

- la figure 3 est une illustration schématique, en pers-
pective, d’un demi-cylindre extérieur du bandeau de
porte de la figure 2 ;

- les figures 4 et 5 sont des illustrations schématiques,
en perspective, d’une pastille anti-perçage du ban-
deau de porte de la figure 2,

- la figure 6 est une illustration schématique, en vue
de face, de la pastille anti-perçage des figures 4 et 5,

- les figures 7 à 8 sont des illustrations schématiques,
en perspective et en coupe partielle, d’une pièce de
protection du demi-cylindre extérieur de la figure 3 ;

- la figure 9 est une illustration schématique, en pers-
pective, de la pièce de protection des figures 7 et 8 ;

- la figure 10 est une illustration schématique, en pers-
pective, d’une cuirasse externe du bandeau de porte
de la figure 2,

- la figure 11 est une illustrations schématique, en vue

de côté, de la cuirasse externe de la figure 10,
- les figures 12 et 13 sont des illustrations schémati-

ques, respectivement en vue arrière et en vue avant,
de la cuirasse de la figure 10,

- la figure 14 est une illustration schématique, en vue
de face, de la cuirasse de la figure 10 montée sur
une porte,

- la figure 15 est un organigramme d’un procédé de
détection d’une tentative d’effraction mis en oeuvre
dans le bandeau de porte de la figure 2.

[0007] Dans ces figures, les mêmes références sont
utilisées pour désigner les mêmes éléments. Dans la sui-
te de cette description, les caractéristiques et fonctions
bien connues de l’homme du métier ne sont pas décrites
en détails.
[0008] Dans cette description des exemples détaillés
de modes de réalisation sont d’abord décrits dans un
chapitre I en référence aux figures. Ensuite, dans un cha-
pitre II, des variantes de ces modes de réalisation sont
introduits. Enfin, les avantages des différents modes de
réalisation sont précisés dans un chapitre III.

Chapitre I : Exemple de mode de réalisation

[0009] La figure 1 représente un système 2 de contrôle
d’accès à un domicile. Le système 2 permet de s’assurer
qu’une personne non-autorisée à entrer à l’intérieur du
domicile ne peut pas le faire ou que très difficilement.
Par la suite, à titre d’exemple, la personne autorisée à
entrer dans le domicile est le propriétaire. A cet effet le
système 2 comporte :

- une porte 4 d’entrée,
- un terminal distant 6 destiné à être utilisé par le pro-

priétaire, et
- une serrure électronique 8 montée sur la porte 4.

[0010] Par la suite, la serrure 8 est décrite dans le cas
particulier où il s’agit d’un bandeau de porte. Par consé-
quent, la référence numérique 8 est aussi utilisée pour
désigner le bandeau de porte.
[0011] La porte 4 est située à l’entrée du domicile. Cet-
te porte 4 délimite l’intérieur du domicile de l’extérieur du
domicile. Par la suite, les termes « intérieur » et
« extérieur » sont utilisés pour désigner ce qui est situé,
respectivement, à l’intérieur et à l’extérieur du domicile.
Par exemple, la porte 4 est une porte pallière d’un ap-
partement ou d’une maison ou de tout autre logement.
La porte 4 comporte une face intérieure tournée vers
l’intérieur du domicile et, du côté opposé, une face exté-
rieure. Les faces intérieure et extérieure s’étendent prin-
cipalement dans des plans verticaux parallèles. La porte
4 est déplaçable entre une position ouverte, représentée
sur la figure 1, et une position fermée. Dans la position
ouverte, une personne peut entrer à l’intérieur du domi-
cile et donc se déplacer depuis l’extérieur du domicile
vers l’intérieur. A l’inverse, dans la position fermée, une
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personne ne peut pas entrer à l’intérieur du domicile.
[0012] Le terminal 6 est par exemple situé à l’extérieur
du domicile et peut être éloigné de plusieurs kilomètres
du domicile. Pour simplifier la figure 1, un seul terminal
6 est représenté. Toutefois, en pratique, il existe souvent
plusieurs exemplaires du terminal 6 qui fonctionnent de
la même façon. Seul le terminal 6 est décrit plus en détail
par la suite.
[0013] Le terminal 6 est capable d’établir une commu-
nication visiophonique avec un personne située du côté
extérieur de la porte 4. Il est également capable d’en-
voyer une commande de déverrouillage au bandeau 8.
Pour cela, il comporte :

- une mémoire 16 comportant les données et les ins-
tructions nécessaires pour son fonctionnement,

- un microprocesseur 18 apte à exécuter les instruc-
tions enregistrées dans la mémoire 16,

- une interface homme-machine 20, et
- un émetteur-récepteur 22.

[0014] L’interface 20 comporte, par exemple, un ou
plusieurs boutons actionnables par le propriétaire. Ici,
elle comporte notamment un bouton 26 pour déclencher
l’envoi de la commande de déverrouillage.
[0015] L’émetteur-récepteur 22 permet de raccorder
le terminal 6 au bandeau 8 par l’intermédiaire d’un réseau
28 de télécommunication grande distance tel qu’un ré-
seau de téléphonie sans-fil ou le réseau Internet.
[0016] Le terminal 6 est par exemple le smartphone
du propriétaire.
[0017] Le bandeau 8 est un bandeau de porte multi-
points. Le bandeau 8 est monté, sans aucun degré de
liberté, sur la face intérieure de la porte 4.
[0018] Le bandeau 8 se présente sous la forme d’une
seule pièce à l’intérieure de laquelle sont logés les diffé-
rents composants décrits en référence à la figure 2. A
cet effet, le bandeau 8 se présente sous la forme d’un
boîtier rigide 30 à l’intérieur duquel sont fixés ses diffé-
rents composants. Le boîtier 30 est ici fixé le long de la
tranche verticale de la porte 4 située du côté opposé aux
gonds. Le boîtier 30 est fixé sur la face intérieure de la
porte 4, par exemple, à l’aide de vis. Ainsi, avantageu-
sement, le bandeau 8 peut être installé sur la face inté-
rieure d’une porte préexistante.
[0019] Sur la figure 1, seules sont visibles les compo-
sants du bandeau 8 qui dépassent du boîtier 30 du côté
intérieur ou traverse la tranche verticale de ce boîtier 30.
Ainsi, seuls les composants suivants du bandeau 8 sont
visibles sur la figure 1 :

- un pêne 36 demi-tour,
- une poignée 38,
- des pênes dormants 42,
- un écran tactile 44, et
- un cylindre 46 de serrure.

[0020] Le pêne 36 est déplaçable par la poignée 38

depuis une position sortie (représentée sur la figure 1)
jusqu’à une position rentrée. Le pêne 36 est repoussé,
en permanence, vers une position sortie par un ressort
de rappel. L’extrémité distale du pêne 36 est biseauté de
sorte que lorsque la porte 4 est claquée de sa position
ouverte vers sa position fermée, par coopération de for-
me entre l’extrémité biseautée et un montant 40, le pêne
36 s’enfonce à l’intérieur du boîtier 30 à l’encontre de la
force du ressort de rappel afin de permettre à la porte 4
d’atteindre sa position fermée. Le montant 40 est fixé,
sans aucun degré de liberté, sur le dormant de la porte 4.
[0021] Chacun des pênes dormants 42 est déplaçable
entre une position sortie et une position rentrée. Dans la
position sortie, chaque pêne 42 est reçu dans une cavité
correspondante aménagée dans le montant 40 pour ver-
rouiller la porte 4 dans sa position fermée. Dans sa po-
sition rentrée, chaque pêne 42 est rétracté à l’intérieur
du boîtier 30 et situé en dehors de la cavité aménagée
dans le montant 40. Ainsi, lorsque tous les pênes 42 sont
dans leur position rentrée, la porte 4 est déverrouillée et
peut librement être déplacée de sa position fermée vers
sa position ouverte après avoir enfoncé la poignée 38.
Ici, le bandeau comporte au moins cinq pênes 42.
[0022] Sur la figure 1, quatre pênes dormants 42 sont
représentés dans leur position sortie pour les rendre plus
visibles même si la porte 4 est dans sa position ouverte.
Par exemple, chaque pêne 42 est un barreau cylindrique
déplaçable en translation entre ses positions sortie et
rentrée. Contrairement au pêne 36, les extrémités dista-
les des pênes 42 ne sont pas biseautées.
[0023] L’écran tactile 44, le cylindre 46 de serrure et
la tête 48 de lecture sont accessibles par une personne
située à l’intérieur du domicile.
[0024] La figure 1 représente également un repère or-
thogonal XYZ. La direction Z de ce repère correspond à
la verticale. Les directions X et Y sont horizontales. La
direction X est parallèle au plan vertical dans lequel
s’étend principalement la porte 4 lorsqu’elle est dans sa
position fermée. La direction X est dirigée de la tranche
de la porte le long de laquelle est fixé le bandeau 8, vers
les gonds de cette porte. La direction Y est dirigée de
l’intérieur du domicile vers l’extérieur du domicile. Les
termes tels que « avant » et « arrière » sont définis par
rapport à la direction Y.
[0025] La figure 2 représente schématiquement l’ar-
chitecture intérieur du bandeau 8 ainsi que différents élé-
ments connectés à ce bandeau 8.
[0026] Le bandeau 8 comporte, principalement logés
à l’intérieur du boîtier 30, un mécanisme 50 à pêne et un
système 52 d’actionnement du mécanisme 50.
[0027] Le mécanisme 50 comprend les pênes 42 ainsi
que la tringlerie nécessaire pour les déplacer entre leurs
positions sortie et rentrée. Par contre, dans ce mode de
réalisation, le mécanisme 50 ne comporte pas le pêne 36.
[0028] Le système 52 d’actionnement déplace le mé-
canisme 50 depuis un état saillant vers un état escamoté
et vice versa. Dans l’état saillant, au moins un pêne 42
est dans sa position sortie. Ici, dans l’état saillant, tous
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les pênes 42 sont dans leur position sortie. Dans l’état
escamoté, tous les pênes 42 sont dans leur position ren-
trée. A cet effet, par exemple, le système 52 comporte
une roue dentée engrenée avec une crémaillère du mé-
canisme 50 à pêne. Lorsque cette roue dentée tourne,
dans un premier sens, cela déplace le mécanisme 50 de
son état saillant vers son état escamoté. Lorsque cette
même roue dentée tourne en sens inverse, cela déplace
le mécanisme 50 de l’état escamoté vers son état saillant.
Dans ce mode de réalisation, le système 52 ne permet
pas de déplacer le pêne 36. Le pêne 36 est seulement
déplaçable à l’aide de la poignée 38.
[0029] Pour déplacer le mécanisme 50 entre ses états
saillant et escamoté, le système 52 comporte un moteur
électrique 60 et le cylindre 46.
[0030] Le cylindre 46 permet notamment de déplacer
le mécanisme 50 de son état saillant vers son état esca-
moté même en cas d’indisponibilité du moteur électrique
60. Le moteur 60 est dit "indisponible" lorsqu’il ne peut
pas être utilisé pour déplacer le mécanisme 50 de son
état saillant vers son état escamoté. Une telle indisponi-
bilité peut résulter d’une panne du moteur 60 ou d’un
autre élément du système 52 d’actionnement. Cette in-
disponibilité peut aussi résulter, par exemple, d’une cou-
pure de l’alimentation électrique du moteur 60.
[0031] Dans ce mode de réalisation, le cylindre 46 est
un cylindre mécanique dépourvu de tout composant élec-
tronique qui nécessite d’être alimenté pour fonctionner.
Ici, le cylindre 46 est un cylindre mécanique au format
européen. Dans ce mode de réalisation, il comporte un
demi-cylindre intérieur et un demi-cylindre extérieur 61
(Figure 3) accessibles, respectivement, depuis les côtés
intérieur et extérieur de la porte 4. Ainsi, le cylindre 46
peut être utilisé aussi bien à partir du côté extérieur de
la porte 4 qu’à partir de son côté intérieur. Pour cela, le
bandeau 8 comporte un logement traversant de part en
part le boîtier 30 dans la direction Y et dans lequel le
demi-cylindre intérieur du cylindre 46 est insérée. Ce lo-
gement est situé en vis-à-vis d’un trou traversant la porte
4 dans la direction Y et dans lequel le demi-cylindre ex-
térieur 61 du cylindre 46 est insérée. Le montage du de-
mi-cylindre extérieur 61 dans la porte 4 est décrit en détail
dans les figures suivantes. Classiquement, le cylindre 46
est uniquement fixé, sans aucun degré de liberté, à la
porte 4 à l’aide d’une vis dont la tête de vis est seulement
accessible à partir de la tranche verticale de la porte 4
ou du boîtier 30.
[0032] Le cylindre 46 comporte un rotor 62 monté à
rotation à l’intérieur d’un stator fixe 64. Le stator 64 est
fixé, sans aucun degré de liberté, à la porte 4. Le rotor
62 comporte un canal 66 de clé qui débouche du côté
intérieur et du côté extérieur. Ce canal 66 est destiné à
recevoir une clé. Le rotor 62 peut être entraîné en rotation
autour d’un axe 63 (Figures 3 à 5, 7 et 8) de rotation
uniquement lorsqu’une clé autorisée est introduite à l’in-
térieur du canal 66 puis tournée. Une clé autorisée est
une clé autorisée à déplacer le mécanisme 50 vers son
état escamoté. A l’inverse, en l’absence de clé à l’inté-

rieur du canal 66 ou en présence d’une clé non-autorisée
à l’intérieur du canal 66, le rotor 62 est bloqué en rotation
et ne peut pas tourner autour de son axe 63 de rotation.
[0033] Typiquement, à cet effet, le cylindre 46 compor-
te un premier jeu de goupilles déplaçables en translation
à l’intérieur du stator 64 et, en vis-à-vis, un second jeu
de goupilles déplaçables en translation à l’intérieur du
rotor 62 par la clé introduite dans le canal 66. Les gou-
pilles du premier jeu sont également connues sous le
terme de "contre-goupilles". Lorsqu’une clé autorisée est
introduite à l’intérieur du canal 66, les interfaces entre
les goupilles du premier et du second jeux de goupilles
sont toutes situées au niveau de l’interface entre le rotor
62 et le stator 64, ce qui libère la rotation du rotor 62.
L’interface entre le rotor 62 et le stator 64 est également
connue sous le terme de "ligne de césure". A l’inverse,
en l’absence de clé dans le canal 66 ou en présence
d’une clé non autorisée, les interfaces entre les goupilles
du premier et du second jeux de goupilles ne sont pas
toutes situées au niveau de l’interface entre le rotor 62
et le stator 64, ce qui interdit la rotation du rotor 62.
[0034] Le cylindre 46 comporte également un panne-
ton 68. Le panneton 68 est entraîné en rotation par le
rotor 62 lorsque ce rotor tourne. C’est la rotation de ce
panneton 68 qui actionne le déplacement du mécanisme
50 vers son état escamoté.
[0035] Le moteur 60 comporte un arbre 70 d’entraîne-
ment. Lorsque le moteur 60 est commandé pour déplacer
le mécanisme 50 vers son état escamoté, c’est la rotation
de l’arbre 70 qui actionne le déplacement du mécanisme
50.
[0036] Le système 52 comporte un arbre 72 de sortie
et un mécanisme 74 de couplage mécanique du panne-
ton 68 et de l’arbre 70 à cet arbre 72 pour l’entraîner en
rotation. L’arbre 72 déplace le mécanisme 50 de son état
saillant vers son état escamoté lorsqu’il est tourné dans
un sens et de son état escamoté vers son état saillant
lorsqu’il est tourné en sens inverse.
[0037] Le mécanisme 74 de couplage transmet le mou-
vement de rotation du panneton 68 à l’arbre 72 lorsque
le rotor 62 est entraîné en rotation par la clé autorisée.
En alternance, il transmet le mouvement de rotation de
l’arbre 70 à l’arbre 72 lorsque le moteur 60 entraîne cet
arbre 70 en rotation. Pour cela, par exemple, le méca-
nisme 74 de couplage comporte :

- un différentiel comportant un premier et un second
arbres d’entrée et l’arbre 72 de sortie,

- une liaison mécanique qui raccorde mécaniquement
en permanence l’arbre 70 au premier arbre d’entrée,
et

- une liaison mécanique qui raccorde mécaniquement
le panneton 68 au second arbre d’entrée.

[0038] Par exemple, le mécanisme 74 de couplage est
identique à l’un de ceux décrits dans la demande de bre-
vet français déposée sous le numéro FR2203725 le
21/04/2022 par la société COGELEC.
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[0039] Pour commander le moteur 60, le système 52
comporte une unité 80 de commande. Cette unité 80 est
configurée pour mettre en oeuvre le procédé de la figure
15. A cet effet, l’unité 80 comporte :

- un mémoire 82,
- un microprocesseur 84 programmable,
- un émetteur/récepteur 86,
- l’écran tactile 44, et
- un bus 88 de transmission d’informations qui raccor-

de entre eux les différents composants de l’unité 80.

[0040] La mémoire 82 est une mémoire non volatile
comportant les instructions à exécuter par le micropro-
cesseur 84. La mémoire 82 comporte l’ensemble des
instructions et des données nécessaires pour exécuter
les différentes fonctions décrites dans ce texte. En par-
ticulier, elle comporte :

- les instructions d’un module logiciel 90 de détection
d’une tentative d’effraction, et

- les instructions d’un module logiciel 92 de contrôle
d’accès.

[0041] L’émetteur/récepteur 86 est apte à établir une
liaison sans fil de communication avec le terminal 6 par
l’intermédiaire du réseau 28.
[0042] La tête 48 de lecture de badges est raccordée
à l’unité 80 pour transmettre au module 92 de l’unité 80
les droits d’accès lus dans la mémoire d’un badge 94.
Le badge 94 est un badge transportable, à la main, par
un être humain. Si les droits d’accès lus dans le badge
94 correspondent à des droits d’accès autorisés à dé-
verrouiller le bandeau 8, le module 92 commande le mo-
teur 60 pour déplacer le mécanisme 50 dans son état
escamoté. Dans le cas contraire, le mécanisme 50 reste
dans l’état saillant. Par exemple, le badge 94 est un bad-
ge à transpondeur qui transmet les droits d’accès con-
tenus dans sa mémoire uniquement lorsqu’il est présenté
à proximité de la tête 48.
[0043] Le bandeau 8 comporte aussi un capteur an-
gulaire 98 raccordé à l’unité 80 de commande et logé à
l’intérieur du boîtier 30.
[0044] L’unité 80 de commande est également raccor-
dée aux éléments extérieurs suivants :

- un appareil visiophonique 96 pour établir une com-
munication visiophonique avec une personne située
du côté extérieur de la porte 4, et

- une tête extérieure 100 de lecture de badges.

[0045] L’appareil 96 comporte un caméra, un haut-
parleur et un microphone. Cet appareil 96 est, par exem-
ple, monté sur la face extérieure de la porte 4.
[0046] La tête extérieure 100 est utilisée pour acquérir
les droits d’accès d’une personne située du côté extérieur
de la porte 4 et, en réponse, déverrouiller la porte 4 si
les droits d’accès acquis autorisent ce déverrouillage.

Ici, la tête 100 est capable de lire les droits d’accès en-
registrés dans les mêmes badges que ceux utilisés avec
la tête 48. Ainsi, le même badge 94 peut être utilisé aussi
bien avec la tête 48 qu’avec la tête 100. Pour cela, dans
ce mode de réalisation, la tête 100 est structurellement
identique à la tête 48 sauf qu’elle est située du côté ex-
térieur de la porte 4. Par exemple, la tête 100 est montée
sur la face extérieure de la porte 4.
[0047] L’unité 80 est aussi capable de commander le
moteur 60 pour faire tourner l’arbre 70 en sens inverse
et ainsi ramener le mécanisme 50 dans son état saillant.
Par exemple, après une durée prédéterminée DF écou-
lée depuis que la porte 4 a été placée dans sa position
fermée, l’unité 80 commande automatiquement le mo-
teur 60 pour ramener le mécanisme 50 dans son état
saillant. Pour savoir si la porte 4 est dans sa position
fermée, le bandeau 8 comporte un capteur 102 d’ouver-
ture/fermeture de la porte 4 raccordé à l’unité 80 de com-
mande.
[0048] D’autres fonctionnalités de l’unité 80 sont dé-
crites plus loin.
[0049] Le montage du demi-cylindre extérieur 61 sur
la porte 4 est maintenant décrit en référence aux figures
3 à 14.
[0050] La boîtier 30 du bandeau 8 comprend une pla-
que arrière 120 (Figures 3 à 6) fixée, sans aucun degré
de liberté, sur la face intérieure de la porte 4. Par exem-
ple, cette plaque arrière est fixée à l’aide de vis sur la
face intérieure de la porte 4. De préférence, cette plaque
arrière est en métal. Cette plaque 120 comporte un orifice
122 (Figure 3) traversant qui permet au demi-cylindre 61
d’être en sailli du côté extérieur de la plaque 120 alors
que le demi-cylindre intérieur est en grande partie con-
tenu à l’intérieur du boîtier 30. Ici, la section transversale
de cet orifice 122 suit le pourtour du demi-cylindre 61.
[0051] La plaque 120 comporte également :

- un trou traversant 124 pour le passage d’une tige
126 (Figures 4 et 5) de renvoi,

- quatre trous traversants 128 (Figure 5) pour le pas-
sage de vis de fixation d’une pièce 130 (Figures 7,
8 et 9) de protection du cylindre 46, et

- quatre trous traversants 132 (Figure 5) pour le pas-
sage de vis de fixation d’une cuirasse externe 134
(Figure 10 à 14).

[0052] Seuls trois trous 128 et trois trous 132 sont vi-
sibles sur la figure 5. Les quatre trous 128 et 132 sont
répartis autours de l’orifice 122. Les trous 128, 132 n’ont
pas été représentés sur les autres figures.
[0053] Pour protéger le cylindre 46 contre les tentati-
ves d’effraction par perçage du rotor 62 à l’aide d’une
perceuse, le bandeau 8 comporte une pastille anti-per-
çage 140 (Figures 4 à 8, 10 et 12 à 14). La pastille 140
est située devant l’entrée extérieure du canal 66 de clé
et montée libre en rotation autour de l’axe 63. Ainsi, si
l’extrémité d’un foret d’une perceuse est appliquée sur
la pastille 140, celle-ci est entraînée en rotation autour
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de l’axe 63. Puisque la pastille 140 tourne alors à la même
vitesse que le foret de la perceuse, cela rend très difficile
le perçage du rotor 62.
[0054] La pastille 140 comporte une fente 142 située
devant l’entrée extérieure du canal 66. Les dimensions
de la section transversale de cette fente 142 sont suffi-
samment grandes pour permettre le passage de la lame
de la clé autorisée. Ainsi, la lame d’une clé autorisée peut
traverser la fente 142 puis être introduite dans le canal
66. A l’inverse, les dimensions de la section transversale
de la fente 142 sont suffisamment petites pour empêcher
le passage d’un foret de 6 mm ou de 8 mm de diamètre.
Par exemple, ici, la fente 142 est une fente rectangulaire
dont la largeur est inférieure à 5 mm ou 3 mm.
[0055] La pastille 140 comporte un cylindre métallique
144 (Figures 4, 5, 7, 8) de section transversale circulaire
et dont l’axe de révolution est confondu avec l’axe 63.
La fente 142 traverse de part en part ce cylindre 144 pour
déboucher en face de l’entrée du canal 66.
[0056] Pour détecter une tentative d’effraction par per-
çage du rotor, le bandeau 8 comporte une unité 150 de
mesure de la rotation de la pastille 140. Cette unité 150
de mesure comporte pour cela le capteur angulaire 98
qui est logé à l’intérieur du boîtier 30 du bandeau 8. Pour
transmettre le mouvement de rotation de la pastille 140
au capteur 98 afin qu’il puisse mesurer ce mouvement,
l’unité 150 comporte également dans ce mode de
réalisation :

- un pignon 152 (Figures 4 à 8) fixé sans aucun degré
de liberté sur le cylindre 144, et

- la tige 126 de renvoi.

[0057] L’axe de rotation du pignon 152 est confondu
avec l’axe 63. Ici, le pignon 152 s’étend le long de la
périphérie extérieure du cylindre 144 et fait le tour com-
plet du cylindre 144. Il est fixé sur l’extrémité du cylindre
144 tournée vers le côté intérieur de la porte 4. Dans ce
mode de réalisation, le pignon 152 ne forme qu’un seul
bloc de matière avec la pastille 140 anti-perçage.
[0058] La tige 126 transmet le mouvement de rotation
de la pastille 140 au capteur angulaire 98. Pour cela,
dans ce mode de réalisation, elle s’étend parallèlement
à l’axe 63 depuis une extrémité intérieure située à proxi-
mité du capteur 98 jusqu’à une extrémité extérieure en-
grené avec le pignon 152. Ainsi, quand le pignon 152
tourne, la tige 126 tourne également à une vitesse qui
proportionnelle à la vitesse de rotation du pignon 152.
Ici, l’extrémité extérieure de la tige 126 comporte un pi-
gnon 154 (Figures 4 à 8) dont les dents sont directement
en prise avec les dents du pignon 152.
[0059] L’extrémité intérieure de la tige 126 comporte
un aimant permanent 156 (Figure 8) fixé sans aucun de-
gré de liberté sur cette extrémité intérieure. Par exemple,
pour cela, l’extrémité intérieure de la tige 126 comporte
un logement 158 (Figure 7) à l’intérieur duquel est fixé
l’aimant 156.
[0060] Le capteur 98 mesure la position angulaire de

l’extrémité intérieure de la tige 126. Pour cela, ici, il me-
sure la position angulaire de l’aimant 156. A cet effet, le
capteur 98 est un capteur de champ magnétique qui dé-
livre à l’unité 80 un signal électrique représentatif de la
position angulaire de l’aimant 156 autour de l’axe de ro-
tation de la tige 126. Ce signal électrique est également
représentatif de la position angulaire de la pastille 140
autour de l’axe 63.
[0061] La réunion de l’unité 150 de mesure de la rota-
tion de la pastille 140 et du module 92 de détection forme
un dispositif de détection d’une tentative d’effraction ap-
te, notamment, à détecter une tentative d’effraction par
perçage du rotor 62.
[0062] La pièce 130 de protection permet notamment
de protéger le cylindre 46 contre les coups appliqués sur
la pastille 140. Ici, elle permet en plus :

- de maintenir la pastille 140 en face de l’entrée du
canal 66,

- de servir de palier pour la tige 126, et
- de servir de guide pour la cuirasse externe 134.

[0063] La pièce 130 comporte un fût 160 (Figures 7 à
9) qui s’étend le long de l’axe 63 depuis une face arrière
162 (Figures 7 à 9, 12) jusqu’à une face avant 164 (Fi-
gures 7 à 9, 10, 13 à 14). Ici, les faces 162 et 164 sont
planes et parallèles à la plaque arrière 120.
[0064] La face arrière 162 est fixées, sans aucun degré
de liberté, sur la plaque 120 et directement en appui mé-
canique sur cette plaque 120. Pour cela, elle comporte
quatre trous taraudés 166 (Figures 7 et 9) qui viennent
en vis-à-vis des trous 128 de manière à permettre la fixa-
tion du fût 160 sur la plaque 120 par quatre vis de fixation.
[0065] Le fût 160 comporte un alésage borgne 170 (Fi-
gures 7, 9, 12) pour recevoir la partie inférieure du stator
du demi-cylindre 61 et une butée 176 (Figures 7 à 9, 12).
Cet alésage 170 débouche dans la face arrière 162. Le
stator du demi-cylindre 61 est reçu à coulissement à l’in-
térieur de l’alésage 170. Plus précisément, la portion ex-
térieure du stator 64 du cylindre 46 est introduite à l’in-
térieur de l’ alésage 170 en faisant coulisser, dans la
direction Y, le demi-cylindre 61 à l’intérieur de l’alésage
170. L’ alésage 170 est plus profond que la longueur du
demi-cylindre 61 de sorte qu’il existe un espace creux
entre l’extrémité extérieure du demi-cylindre 61 et une
paroi 172 (Figures 7 et 8) qui forme le fond de cet alésage
170. La paroi 172 s’étend principalement dans un plan
vertical parallèle aux directions X et Z. La face extérieure
de la paroi 172 forme la face avant 164 du fût 160.
[0066] La paroi 172 comporte un trou traversant centré
sur l’axe 63 et dans lequel est reçu, libre en rotation, le
cylindre 144 de la pastille 140. A cet effet, le diamètre de
ce trou traversant est légèrement supérieur au diamètre
du cylindre 144. De plus, ici, le diamètre de ce trou tra-
versant est également inférieur au diamètre du pignon
152 de sorte que le pignon 152 forme également un re-
bord qui retient la pastille 140 à l’intérieur de la pièce
130. Ici, la longueur du cylindre 144 est choisie pour que
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la fente 142 affleure la face avant 164 ou soit légèrement
en retrait vers l’intérieur par rapport à la face avant 164.
[0067] Dans cet exemple de mode de réalisation, la
face intérieure de la paroi 172 comporte un renfoncement
dans lequel sont logés les pignons 152 et 154. Le fond
de ce renfoncement s’étend dans un plan vertical P172
(Figure 8), parallèle aux directions X et Z.
[0068] La butée 176 empêche que, lorsque la pastille
140 est enfoncée vers l’intérieur de la pièce 130, cette
pastille vienne en appui sur le demi-cylindre 61. A cette
effet, la butée 176 comporte une face d’appui 178 (Figu-
res 7 et 8) qui s’étend dans un plan vertical P178 (Figure
8) parallèle aux directions X et Z. Ce plan P178 est situé
derrière le plan P172 . La face d’appui 178 referme par-
tiellement le renfoncement dans lequel sont logés les
pignons 152 et 154 de sorte que les pignons 152 et 154
sont coincés dans une cavité délimitée par les plans P172
et P178. L’épaisseur de cette cavité dans la direction Y
est supérieure à l’épaisseur des pignons 152 et 154 pour
qu’ils puissent librement tourner autour de leurs axes de
rotation respectifs. Le plan P172 est également situé de-
vant le plan vertical dans lequel s’étend l’extrémité exté-
rieur du demi-cylindre 61. Ainsi, si la pastille 140 est en-
foncée vers l’intérieur de la pièce 130, le pignon 152 vient
seulement en appui sur la face d’appui 178 de la butée
176 et non pas sur l’extrémité extérieure du demi-cylindre
61.
[0069] De plus, la butée 176 est fixée sans aucun degré
de liberté sur le fût 160 grâce à une vis 179 (Figures 9
et 12) vissée dans un trou taraudée réalisée sur la face
arrière 162. Ici, une fois assemblé dans le fût 160, la face
arrière de la butée 176 affleure la face arrière 162 de
sorte que la butée 176 est directement en appui méca-
nique sur la plaque 120.
[0070] Dans ces conditions, puisque l’extrémité exté-
rieure du demi-cylindre 61 ne vient pas en appui contre
la paroi 172 et que les flancs du demi-cylindre 61 ne sont
pas non plus fixés à l’intérieure de l’alésage 170, si un
coup est appliqué sur la face avant 164 ou sur la pastille
140, l’énergie de ce coup est transmise, par la pièce 130,
directement à la plaque 120 sans passer par l’intermé-
diaire du demi-cylindre 61. Ainsi, le demi-cylindre 61 est
protégé contre ce type de tentative de destruction du
demi-cylindre 61.
[0071] Ici, la butée 176 est également traversée par
une canal rectiligne 180 (Figures 7 et 8) à l’intérieur du-
quel est logé la tige 126 de renvoi. Ce canal rectiligne
180 fait office de palier pour la tige 126 et sert à guider
cette tige 126 en rotation autour de son axe.
[0072] Comme illustré sur les figures 9 et 12, la butée
176 est conformée pour recevoir, à coulissement, la par-
tie supérieure du demi-cylindre 61. A cet effet, ici, la por-
tion centrale de la butée 176 présente une forme qui
épouse la forme de la partie supérieure du demi-cylindre
61.
[0073] Entre les faces 162 et 164, la périphérie du fût
160 est formée par une face cylindrique 184 (Figure 9)
de section circulaire constante. Une rainure oblongue

186 (Figure 9) est creusée dans cette face 184. Cette
rainure 186 s’étend principalement parallèlement à la di-
rection Y. La rainure 186 est utilisé pour guider en trans-
lation un pion 190 (Figures 9 à 11) de la cuirasse externe
134.
[0074] La cuirasse 134 comporte une plaque avant 200
(Figures 10 à 14) destinée à être plaquée directement
contre une contre-plaque 202 (Figure 14). La plaque 200
comporte une ouverture 201 (Figure 10) à travers laquel-
le débouche la face avant 164 de la pièce 130.
[0075] La contre-plaque 202 est directement en appui
sur la face extérieure de la porte 4. Par exemple, elle est
réalisée en métal pour être résistante vis-à-vis des ten-
tatives d’effraction. Ici, la contre-plaque 202 comporte
également un poignée extérieure 204 (Figure 14) qui per-
met de déplacer la porte 4 de sa position ouverte vers
sa position fermée.
[0076] Ici, la cuirasse 134 est réalisée de manière à
pouvoir être montée sur des portes de différentes épais-
seurs. Pour cela, derrière la plaque 200, la cuirasse 134
se prolonge par une portion tubulaire 206 (Figures 10 à
12) qui peut coulisser le long de la face 184 de la pièce
130. Plus précisément, la portion tubulaire 206 et la pla-
que avant 200 ne forment ici qu’un seul bloc de matière.
La cuirasse 134 comporte un évidement 208 (Figure 12)
qui traverse de part en part la portion tubulaire 206 et la
face avant 200. L’évidement 208 s’étend parallèlement
à la direction Y. La section transversale de l’évidement
208 est circulaire et constante. L’évidement 208 débou-
che dans la plaque 200 pour former l’orifice 201. La pièce
130 est reçue à l’intérieur de l’évidement 208. Il existe
un jeu entre la pièce 130 et l’évidement 208 qui permet
à la cuirasse 134 d’être déplacé en translation, parallè-
lement à la direction Y, par rapport à la pièce 134.
[0077] Pour limiter le débattement angulaire de la cui-
rasse 134, le pion 190 est fixé, sans aucun degré de
liberté, sur la portion tubulaire 206. L’extrémité libre de
ce pion 190 est reçue dans la rainure 186. Ainsi, le pion
190 autorise un débattement en translation de la cuirasse
134 le long de la pièce 130 dans la direction Y tout en
limitant ou en interdisant un débattement angulaire de la
cuirasse 134 autour de la pièce 130.
[0078] La portion tubulaire 206 comporte une face ar-
rière 210 (Figure 12) dans laquelle sont aménagés quatre
trous taraudés 212 (Figure 12) apte à venir en vis-à-vis
des trous 132 de la plaque 120. La distance L134 entre
la face arrière 210 et la face extérieure de la plaque avant
200 est inférieure à la longueur L130 de la pièce 130 entre
ses faces arrière 162 et avant 164. Typiquement, l’écart
entre les longueurs L134 et L130 est supérieur à 1 mm et,
de préférence, supérieur à 3 mm ou 5 mm. Ainsi, lorsque
les vis de fixation qui traversent les trous 132 sont vissées
dans les trous 212, cela fait glisser la cuirasse 134 le
long de la pièce 130 jusqu’à ce que la plaque avant 200
soit fermement plaquée contre la contre-plaque 202.
Dans ces conditions, la plaque avant 200 permet de ren-
dre difficile les tentatives de destruction du bandeau 8 à
l’aide, par exemple, d’un pied de biche. En effet, il n’existe

11 12 



EP 4 407 124 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pas d’interstice entre la plaque avant 200 et la contre-
plaque 202 de sorte qu’il est difficile d’insérer entre ces
deux pièces la lame d’un objet qui pourrait ensuite être
utilisée pour faire un levier et ainsi arracher la cuirasse
134.
[0079] Le fonctionnement du système 2 va maintenant
être décrit en se référant à la figure 15.
[0080] Lors d’une étape 300, le capteur 98 mesure en
permanence la position angulaire de la tige 126 et trans-
met à l’unité 80, à intervalle régulier, un signal électrique
représentatif de la position angulaire de la pastille 140.
[0081] En parallèle, lors d’une étape 302, le module
90 acquière les mesures du capteur 98 et en déduit une
vitesse de rotation de la pastille 140. De préférence, la
vitesse de rotation déduite est une moyenne de plusieurs
vitesses instantanées de rotations mesurées sur un in-
tervalle supérieur à 1 s ou à 2 s ou encore une moyenne
des vitesses instantanées mesurées sur un tour complet
ou plusieurs tours complets de la pastille 140.
[0082] Lors d’une étape 304, le module 90 établit, à
partir des mesures du capteur 98, l’existence ou non
d’une tentative d’effraction. Dans ce mode de réalisation,
pour cela, le module 90 compare la vitesse de rotation
déduite à un seuil maximal S1 préenregistré dans la mé-
moire 82. Lors d’une tentative d’effraction par perçage
du rotor, un foret est appliqué sur la pastille 140 anti-
perçage. La rotation du foret entraîne la rotation à une
vitesse élevée de la pastille 140 autour de l’axe 63. La
rotation de la pastille 140 entraîne la rotation du pignon
152 qui lui-même entraîne en rotation la tige 126. Une
vitesse élevée est typiquement une vitesse de rotation
de la pastille 140 supérieure à 50 tours/min ou à 100
tours/min. Ainsi, ici, le seuil S1 est choisi pour correspon-
dre à une vitesse de rotation de la pastille égale ou su-
périeur à 50 tours/min ou à 100 tours/min ou 150
tours/min. Le seuil S1 ne peut donc pas être dépassé
lors d’une utilisation normal du bandeau 8. Le seuil S1
est aussi choisi pour correspondre à une vitesse de ro-
tation de la pastille 140 qui est systématiquement dépas-
sé lors d’une tentative d’effraction par perçage du rotor.
A cet effet, ici, le seuil S1 est donc aussi choisi pour cor-
respondre à une vitesse de rotation de la pastille 140
inférieure à 5000 tr/min ou à 3000 tr/min et, de préféren-
ce, inférieure à 1000 tr/min ou à 300 tr/min.
[0083] Si la vitesse de rotation est inférieure au seuil
S1, le module 90 n’établit pas l’existence d’une tentative
d’effraction et le procédé retourne à l’étape 302.
[0084] Si la vitesse de rotation est supérieure au seuil
S1, le module 90 établit l’existence d’une tentative d’ef-
fraction et, en réponse, lors d’une étape 306, le module
90 déclenche le signalement d’une tentative d’effraction.
[0085] En réponse au signalement d’une tentative d’ef-
fraction, lors d’une étape 310, le module 90 déclenche
une ou plusieurs contre-mesures. Par exemple, ces con-
tre-mesures sont choisies parmi les contre-mesures
suivantes :

- le déclenchement d’une alarme,

- l’activation d’un dispositif de blocage qui interdit le
déverrouillage de la serrure à l’aide du cylindre,

- l’envoi d’un message d’alerte au terminal 6.

[0086] Le dispositif de blocage utilisé est par exemple
celui décrit dans la demande de brevet français déposée
sous le numéro FR2203726 le 21/04/2022 par la société
COGELEC.
[0087] Si, lors de l’étape 304, l’existence d’une tenta-
tive d’effraction n’est pas établie alors que, dans le même
temps, le module 90 a détecté que la pastille 140 a fait
KN tours complets, le module 90 déclenche, lors d’une
étape 312, le signalement d’un déverrouillage normal ou
d’un verrouillage normal du bandeau 8. Pour savoir s’il
s’agit d’un déverrouillage ou d’un verrouillage, le sens
de rotation de la tige 126 est déduit des mesures du cap-
teur 98. Le nombre KN est un nombre de tours complets
prédéterminé correspondant au nombre de tours com-
plets de la pastille 140 lors d’un verrouillage/déverrouilla-
ge normal du cylindre. Typiquement, le nombre KN est
égal à un ou deux. Le nombre de tours complets réalisés
par la pastille 140 est aussi obtenu à partir des mesures
du capteur 98.
[0088] En réponse, à ce signalement d’un déverrouilla-
ge normal ou d’un verrouillage normal du bandeau 8, lors
d’une étape 314, le module 90 horodate cet événement
et l’enregistre dans la mémoire 82. Le module enregistre
en même temps une information qui indique si cet évé-
nement est un déverrouillage normal ou un verrouillage
normal. Le module 90 peut aussi, en parallèle, transmet-
tre instantanément cet événement au terminal 6 qui l’af-
fiche sur l’écran 10.
[0089] Les évènements enregistrés dans la mémoire
82 peuvent être consultés par le propriétaire, par exem-
ple, à l’aide de son terminal 6.
[0090] En parallèle de l’étape 302, lors d’une étape
320, le module 90 détecte, à un instant t0, une ouverture
de la porte 4 à partir des mesures que lui transmet le
capteur 102.
[0091] En réponse à la détection d’une ouverture de
la porte 4, lors d’une étape 322, le module 90 détermine
si le mécanisme 50 aurait normalement dû être dans son
état saillant. Pour cela, lors de l’étape 322, le module 90
vérifie que les deux conditions suivantes sont simultané-
ment satisfaites :

- Condition 1) : aucune commande de déverrouillage
n’a été reçue par l’unité 80 à l’intérieur d’une fenêtre
glissante précédent l’instant t0.

- Condition 2) : aucun déverrouillage normal du ban-
deau 8 à l’aide du cylindre 46 n’a été détecté à l’in-
térieur d’une fenêtre glissante précédent l’instant t0.

[0092] Par exemple, pour vérifier si la condition 1) est
satisfaite, le module 90 acquière chaque commande de
déverrouillage et enregistre son instant de réception
dans la mémoire 82.
[0093] Ainsi, pour vérifier si les conditions 1) et 2) sont
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satisfaites ou non, le module 90 utilise la liste des évè-
nements horodatés enregistrés dans la mémoire 82.
[0094] Si les deux conditions 1) et 2) sont satisfaites,
le procédé se poursuit par l’étape 306 de signalement
d’une tentative d’effraction. Dans le cas contraire, le pro-
cédé retourne à l’étape 320.
[0095] Par exemple, les fenêtres glissantes des con-
ditions 1) et 2) sont les mêmes. Cette fenêtre glissante
a une durée DG et se termine à l’instant t0. La durée DG
est assez longue pour laisser le temps à un utilisateur
d’ouvrir la porte 4 après que le bandeau 8 est été déver-
rouillé à l’aide d’une clé autorisé ou en réponse à la ré-
ception d’une commande de déverrouillage. Par exem-
ple, la durée DG est supérieure ou égale à la durée DF.
Typiquement, la durée DG est supérieure à 10 s ou à 30
s ou à 1 min.

Chapitre II :Variantes :

Variantes de l’unité de mesure :

[0096] En variante, le pignon 152 est rapporté sur le
cylindre 144 et ne forme pas un seul bloc de matière avec
la pastille anti-perçage 140.
[0097] Dans un autre mode de réalisation, l’aimant est
directement fixé sur le cylindre 144 de la pastille anti-
perçage 140 et le capteur 98 est logé à l’intérieur de
l’extrémité extérieure de la pièce 130 de manière à être
exposé au champ magnétique de l’aimant. Dans ce cas,
la tige 126 de renvoi et le pignon 152 sont omis.
[0098] En variante, le capteur angulaire 98 de l’unité
150 de mesure génère directement un signal représen-
tatif de la la vitesse angulaire de la pastille 140 au lieu
de généré un signal représentatif de sa position angulai-
re. Dans ce cas, le module 90 n’a pas à calculer une
vitesse angulaire à partir de positions angulaires mesu-
rées.
[0099] La position angulaire ou la vitesse angulaire de
la pastille anti-perçage 140 peut aussi être mesurée en
utilisant d’autres capteurs angulaires qu’un capteur de
champ magnétique. En effet, il existe de nombreuses
technologies différentes de capteurs pour faire cela. Par
exemple, le capteur angulaire 98 est remplacé par un
alternateur engrené avec l’extrémité intérieur de la tige
126 de renvoi. Dans ce cas, l’intensité du courant ou de
la tension généré par cet alternateur est représentative
de la vitesse de rotation de la pastille anti-perçage. Le
capteur angulaire peut aussi être un codeur optique ou
un potentiomètre.

Variantes de la pastille anti-perçage :

[0100] En variante, la pastille anti-perçage comporte
un rebord, distinct du pignon 152, situé sur l’extrémité
intérieur du cylindre 144. Ce rebord vient en appui sur la
face d’appui 178 lorsque la pastille anti-perçage 140 est
enfoncée vers l’intérieur. Dans ce cas, la pignon 152 ne
remplit pas en plus la fonction de rebord de la pastille

anti-perçage qui vient en appui sur la face 178.
[0101] D’autres agencements sont possibles pour
maintenir la pastille anti-perçage 140 devant l’entrée du
canal 66 de clé. Par exemple, les dimensions de l’orifice
201 de la face avant 200 de la cuirasse 134 sont modi-
fiées pour que les dimensions de cette orifice 201 soient
juste supérieure à celle du cylindre 144. Le cylindre 144
est alors reçu, libre en translation et en rotation, à l’inté-
rieur de l’orifice 201. Les pignons 152 et 154 sont alors
logés dans une cavité aménagée entre la plaque avant
200 et la face avant 164 de la pièce 130. Dans une tel
mode de réalisation, la face avant 164 n’est pas visible
depuis l’extérieur de la serrure.

Variantes de la pièce de protection :

[0102] D’autres modes de réalisation de pièce 130 de
protection sont possibles. Par exemple, le nombre de vis
de fixation utilisées pour la fixer sur la plaque 120 peut
être plus grand que quatre ou plus petit que quatre.
[0103] En variante, le canal rectiligne 180 est aménagé
directement dans le fût 160 et non pas dans la butée 176.
[0104] Dans un autre mode de réalisation, la butée 176
est omise. Par exemple, la butée 176 et le fût 160 ne
forment qu’une seule et même pièce et sont réalisées
dans le même bloc de matière. Dans ce cas, par exemple,
la paroi 172 est amovible de manière à pouvoir insérer
les pignons 152 et 154 dans le renfoncement situés entre
les plans P178 et P172.
[0105] Dans un mode de réalisation simplifié, la pièce
130 est omise. Le cylindre 46 peut alors être plus facile-
ment endommager, par exemple, par des coups de mar-
teau. Toutefois, la détection d’une tentative d’effraction
par perçage du rotor 62 reste efficace.

Variantes de la cuirasse externe :

[0106] D’autres modes de réalisation de la cuirasse
externe 134 sont possibles. Par exemple, le nombre de
vis de fixation utilisées pour la fixer sur la plaque 120
peut être plus grand que quatre ou plus petit que quatre.
[0107] Dans un mode de réalisation simplifié, la cui-
rasse 134 est fixée, sans aucun degré de liberté, direc-
tement sur la pièce 130 de protection et ne peut pas
coulisser le long de la pièce 130. Dans ce cas, il n’est
pas nécessaire de prévoir des vis pour fixer la cuirasse
134 directement sur la plaque 120. En effet, la cuirasse
134 est fixée sur la plaque 120 par l’intermédiaire de la
pièce 130 de protection. Par exemple, la cuirasse 134
ne forme qu’un seul bloc de matière avec la pièce 130
de protection. Un tel mode de réalisation est destiné au
cas où l’épaisseur de la porte 4 est précisément connue
à l’avance.
[0108] Dans un autre mode de réalisation simplifié, la
cuirasse 134 est omise. La robustesse du bandeau de
porte vis-à-vis des tentatives d’effraction est alors amoin-
drie. Toutefois, la détection d’une tentative d’effraction
par perçage du rotor 62 reste efficace.
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Autres variantes :

[0109] La contre-plaque 202 ne comporte pas néces-
sairement une poignée.
[0110] La contre-plaque 202 peut aussi être omise.
Dans ce cas, la plaque avant 200 vient directement en
appui sur la face extérieure de la porte 4.
[0111] La serrure peut prendre d’autres formes que
celle d’un bandeau de porte. Par exemple, dans un autre
mode de réalisation, la serrure n’est pas une serrure mul-
tipoints de sorte que du côté intérieur, elle ne forme pas
un bandeau qui s’étend sur toute la hauteur de la porte.
[0112] Dans une variante simplifiée, le moteur électri-
que 60 est omis. Dans ce cas, le déplacement du méca-
nisme 50 à pêne peut seulement être actionné à l’aide
du cylindre 46.
[0113] Le cylindre 46 peut aussi être un cylindre élec-
tronique de serrure, par exemple, au format européen.
[0114] D’autres méthodes sont possibles pour déduire
une vitesse de rotation de la pastille 140 à partir des
mesures du capteur 98. Par exemple, la vitesse de rota-
tion déduite est prise égale à un nombre de tours com-
plets réalisés par la pastille 140 pendant un intervalle de
temps prédéterminé. Pour cela, l’intervalle prédéterminé
commence à être décompté à partir d’un événement dé-
clencheur. L’événement déclencheur est, dans un mode
de réalisation possible, un nouveau déplacement en ro-
tation de la pastille 140 qui intervient après que le module
90 ait fini de décompter le précédent intervalle prédéter-
miné. Par exemple, l’événement déclencheur est une ro-
tation de la pastille 140 d’au moins θ degrés, où θ est
une valeur prédéterminée supérieure à 5° ou 10° ou 90°
afin de ne pas prendre en compte une légère rotation
accidentelle de la pastille 140. Dans ce cas, les mesures
du capteur 98 sont utilisées pour compter le nombre de
tours complets de la pastille 140 pendant l’intervalle pré-
déterminé.
[0115] Lors de l’étape 304, le module 90 peut prendre
en compte des conditions supplémentaires pour établir
l’existence d’une tentative d’effraction. Par exemple, en
variante, une tentative d’effraction est établie seulement
si les deux conditions suivantes sont satisfaites :

- Condition 1) : la vitesse de rotation déduite est su-
périeure au seuil S1, et

- Condition 2) : le nombre de tours complets réalisés
par la pastille 140 est supérieur à trois.

[0116] Les étapes 312, 314 peuvent être omises. De
même, les étapes 320, 322 peuvent aussi être omises.
[0117] Plusieurs des variantes décrites ci-dessus peu-
vent être combinées dans un même mode de réalisation.

Chapitre III : Avantages des modes de réalisation 
décrits :

[0118] La présence de la pastille anti-perçage 140 per-
met de rendre la serrure robuste vis-à-vis des tentatives

d’effraction par perçage du rotor du cylindre. Le fait de
mesurer la vitesse de rotation de cette pastille 140 pour
détecter une telle tentative d’effraction, permet de détec-
ter rapidement ces tentatives d’effractions avec un haut
niveau de fiabilité avant même que la pastille anti-perça-
ge soit complètement détruite ou arrachée.
[0119] L’utilisation de la tige 126 de renvoi permet de
loger le capteur angulaire 98 du côté intérieur de la porte
4. Cela augmente la robustesse de la serrure car le cap-
teur 98 est ainsi très difficilement accessible à partir du
côté extérieur de la porte.
[0120] Grâce à la pièce 130 de protection du cylindre,
si des coups de marteau sont appliqués sur la pastille
anti-perçage 140, l’énergie de ces coups est principale-
ment transmise à la plaque 120 du boîtier 30 de la serrure
sans passer par l’intermédiaire du cylindre 46. Cela rend
donc plus difficile de dégrader ou d’endommager le cy-
lindre 46 en appliquant de tels coup de marteau sur la
pastille anti-perçage 140.
[0121] Le fait que la portion tubulaire de la cuirasse
externe 134 puisse coulisser le long de la pièce 130 de
protection permet de venir plaquer fermement la plaque
avant de cette cuirasse externe 134 contre la face exté-
rieure de la porte pour différentes épaisseurs de porte.
Ainsi, le montage de cette cuirasse externe 134 est to-
lérant vis-à-vis d’erreur sur l’épaisseur de la porte 4.
[0122] Le fait d’utiliser le même capteur angulaire 98
pour détecter une tentative d’effraction par perçage du
cylindre et pour signaler un déverrouillage normal ou un
verrouillage normal de la serrure à l’aide du cylindre 46
permet de simplifier la structure de cette serrure. De plus,
cette façon de détecter un déverrouillage normal ou un
verrouillage normal de la serrure à l’aide du cylindre 46
est compatible avec l’utilisation, en tant que cylindre 46,
d’un cylindre mécanique, c’est-à-dire d’un cylindre dé-
pourvu de tout composant électronique. Autrement dit,
cette façon de détecter un déverrouillage normal ou un
verrouillage normal de la serrure à l’aide du cylindre fonc-
tionne indépendamment du type de cylindre utilisé.
[0123] La détection de l’ouverture de la porte en ab-
sence de rotation de la pastille 140 et en absence de la
réception d’une commande de déverrouillage pour ac-
tionner le moteur 60, permet de détecter de façon fiable
une tentative d’effraction. En particulier, cette agence-
ment permet de ne pas signaler une tentative d’effraction
lorsque la serrure est déverrouillée en utilisant normale-
ment le cylindre 46 ou lorsque la serrure est déverrouillée
en réponse à la réception d’une commande de déver-
rouillage sans pour cela qu’il soit au préalable nécessaire
de désactiver les contre-mesures comme le système
d’alarme.

Revendications

1. Serrure de porte comportant :

- un cylindre (46) de serrure comportant :
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- un stator (64) fixe,
- un rotor (62) monté à rotation dans le sta-
tor, ce rotor comportant un canal (66) de clé
dont une entrée est destinée à déboucher
d’un côté extérieur de la porte, ce rotor étant
déplaçable, en rotation autour d’un axe (63)
de rotation solidaire du stator, par une clé
autorisée à déverrouiller le cylindre et intro-
duite à l’intérieur du canal de clé,

- une pastille anti-perçage (140) comportant une
fente (142) apte à être traversée par la clé auto-
risée, cette pastille anti-perçage étant située de-
vant l’entrée du canal de clé et montée libre en
rotation autour de l’axe de rotation du rotor,
- un dispositif de détection d’une tentative d’ef-
fraction apte à détecter une tentative d’effraction
par perçage du rotor du cylindre,

caractérisé en ce que le dispositif de détection
d’une tentative d’effraction comporte :

- une unité (150) de mesure de la rotation de la
pastille anti-perçage, et
- un module (92) de détection d’une tentative
d’effraction configuré pour :

- acquérir les mesures de l’unité de mesure
et en déduire une vitesse de rotation de la
pastille anti-perçage,
- établir l’existence d’une tentative d’effrac-
tion en comparant la vitesse de rotation de
la pastille anti-perçage déduite à une seuil
maximal prédéterminé, et
- déclencher automatiquement le signale-
ment d’une tentative d’effraction dès que
l’existence d’une tentative d’effraction est
établie à partir de la vitesse de rotation de
la pastille anti-perçage déduite et, dans le
cas contraire, ne pas déclencher ce signa-
lement d’une tentative d’effraction.

2. Serrure selon la revendication 1, dans laquelle l’unité
(150) de mesure de la rotation de la pastille anti-
perçage comporte :

- un pignon (152) solidaire de la pastille anti-
perçage et dont l’axe de rotation est confondu
avec l’axe (63) de rotation du rotor,
- une tige (126) de renvoi qui s’étend parallèle-
ment à l’axe (63) de rotation du rotor depuis une
extrémité extérieure engrenée avec le pignon
(152) de la pastille anti-perçage, jusqu’à une ex-
trémité intérieure qui débouche d’un côté inté-
rieur de la porte lorsque la serrure est montée
sur la porte, et
- un capteur angulaire (98) apte à mesurer la
position angulaire ou la vitesse de rotation de

l’extrémité intérieure de la tige (126) de renvoi,
ce capteur angulaire étant à cet effet situé du
côté intérieur de la porte lorsque la serrure est
montée sur la porte.

3. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la serrure comporte :

- une plaque arrière (120) apte à être fixée sans
aucun degré de liberté sur une face intérieure
de la porte tournée du côté intérieur,
- une pièce (130) de protection du cylindre à
l’intérieur de laquelle le cylindre (46) est reçue
libre à coulissement, une face arrière (162) de
cette pièce de protection étant directement fixée
sans aucun degré de liberté sur la plaque arrière
(120), cette pièce de protection comportant éga-
lement une face d’appui (178) qui s’étend dans
un plan perpendiculaire à l’axe (63) de rotation
et qui est situé devant l’entrée du canal de clé, et
- la pastille anti-perçage comporte un rebord
(152) apte à venir directement en appui sur la
face d’appui (178) de la pièce de protection lors-
que la pastille anti-perçage est poussée vers l’in-
térieur de la serrure.

4. Serrure selon la revendication 3, dans laquelle, la
serrure comporte une cuirasse externe (134) apte à
être montée sur une face extérieure de la porte située
du côté opposé à sa face intérieure, cette cuirasse
externe comportant :

- une plaque avant (200) destinée à venir en
appui sur la face extérieure de la porte lorsque
la serrure est montée sur la porte, cette plaque
avant comportant un ouverture (201) par l’inter-
médiaire de laquelle la pastille anti-perçage est
accessible depuis l’extérieur de la serrure,
- une portion tubulaire (206) arrière montée, à
coulissement le long de l’axe de rotation, autour
de la pièce (130) de protection, cette portion tu-
bulaire étant fixée sur la plaque arrière (120) à
l’aide de vis qui s’étendent parallèlement à l’axe
de rotation.

5. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle le module (90) de détec-
tion de tentative d’effraction est configuré pour, lors-
que l’existence d’une tentative d’effraction n’est pas
établie alors que, dans le même temps, un nombre
prédéterminé de tours complets de la pastille anti-
perçage est détecté, déclencher le signalement d’un
déverrouillage normal ou d’un verrouillage normal
de la serrure à l’aide du cylindre.

6. Serrure selon la revendication 5, dans laquelle :

- la serrure comporte :
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- un capteur (102) d’ouverture de la porte, et
- un moteur (60) apte à déverrouiller la ser-
rure en réponse la réception d’une com-
mande de déverrouillage,

- le module (90) de détection d’une tentative d’ef-
fraction est configuré pour :

- détecter une ouverture de la porte à partir
des mesures transmises par le capteur
d’ouverture de porte,
- acquérir la commande de déverrouillage,
et
- déclencher automatiquement le signale-
ment d’une tentative d’effraction lorsque le
détecteur d’ouverture de porte indique que
la porte a été ouverte sans que cette ouver-
ture soit précédée par la réception d’une
commande de déverrouillage pour action-
ner le moteur et sans que cette ouverture
soit précédée par le signalement d’un dé-
verrouillage normal de la serrure à l’aide du
cylindre.

7. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la serrure comporte :

- un mécanisme (50) à pêne apte à être déplacé :

- depuis un état saillant dans lequel au
moins un pêne (42) est dans une position
sortie dans laquelle il verrouille la porte dans
sa position fermée par coopération de for-
me avec une cavité correspondante solidai-
re d’un dormant de la porte,
- vers un état escamoté dans lequel chaque
pêne (42) est dans une position rentrée
dans laquelle la porte peut être déplacée de
sa position fermée vers sa position ouverte,
et

- le cylindre (46) comporte un paneton (68) en-
traîné en rotation autour de l’axe (63) de rotation
par la rotation du rotor,
- un liaison mécanique (74, 72) raccordant mé-
caniquement le paneton au mécanisme (50) à
pêne pour que la rotation du paneton entraîne
le déplacement du mécanisme à pêne de son
état saillant vers son état escamoté.

8. Serrure selon la revendication 7, dans laquelle la
serrure comporte :

- un moteur électrique (60) apte à déplacer le
mécanisme à pêne de son état saillant vers son
état escamoté indépendamment de la présence
d’une clé autorisée à déverrouiller la serrure
dans le canal de clé du cylindre, et

- une unité (80) de commande configurée pour
commander le moteur électrique de manière à
déplacer le mécanisme à pêne de son état
saillant vers son état escamoté, en réponse à la
réception d’une commande de déverrouillage
générée sans utiliser le cylindre.

9. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la serrure est un ban-
deau (8) de porte.

10. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle le seuil maximal prédé-
terminé est supérieur à cinquante tours/minutes.

11. Serrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle, en réponse au signale-
ment d’une tentative d’effraction, le module (90) de
détection est configuré pour déclencher automati-
quement l’exécution d’une contre-mesure choisie
dans le groupe constitué :

- du déclenchement d’une alarme,
- de l’activation d’un dispositif de blocage qui
interdit le déverrouillage de la serrure à l’aide du
cylindre,
- de l’envoi d’un message d’alerte à un terminal
distant.

12. Procédé de détection d’une tentative d’effraction à
l’aide d’une serrure conforme à l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ce procédé comporte :

- l’acquisition (302) de mesures de la rotation de
la pastille anti-perçage et la déduction d’une vi-
tesse de rotation de la pastille anti-perçage à
partir de ces mesures acquises,
- l’établissement (304) de l’existence d’une ten-
tative d’effraction en comparant la vitesse de ro-
tation de la pastille anti-perçage déduite à une
seuil maximal prédéterminé, et
- le déclenchement (306) automatique d’un si-
gnalement d’une tentative d’effraction dès que
l’existence d’une tentative d’effraction est éta-
blie à partir de la vitesse de rotation de la pastille
anti-perçage déduite et, dans le cas contraire,
l’absence de déclenchement de ce signalement
d’une tentative d’effraction.
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